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INSTITUT DES Pl-~RCS NATION~-i.UX DU CONGO bT DU RUANDA-URUNDI 

CO~.,lITE DE DIRECTION 

357eme seance 

§amedi 19 novembre 1960, ~ 10 heures. 

PROCES-VERB.tI.L 

~ PRESENTS 

,,~\:l. 	 V • VAN STRllELEN President 

~\:.l • .L.!:~l-i. ,·~UET Vice-President 

P. BTA.NER Jelegue du ~inistre des Affaires 

Africaines 
A.BEC~~UET 
A.DUBOIS 
W.ROBYN;, 
E • V AN Ci:U\ll:;JENHOUT 
Ch. VAND:GR ELST ,jembres 
H.DE SAEGER 3ecretaire du Comite de Direction 

Assistent ~ la seance 

•.il.i . .l, 	 lVl.lVli C HA Conservateur en Chef 
G.NUYTEN Chef du 3ecretariat Administratif 

ABSENT 

hl. 	 E • 3TO]lFEL3 ~·.!embre 

La seance est ouverte sous la presidence de Monsieur V. V"~N STRAELEN. 

APPROBidION DU PROCES-V~::iRBA.L DE LA DEr1.NIERE SEANCE. 

Le ?roces-Verbal de Is 356eme seance, tenus Ie 10 octobre 1960, est 
approuve. 

3ITUATION GENIRLi.LE 

Communication a ete donnee de tOllte la correspondance et des rapports 
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requs du Congo depuis la clerniere seance. Ces documents font apparaitre 
l'etat d'esprit favorable aux Pares Nationaux des autorites congolaises 
et 1a situation dans laquelle se trouve Ie personnel europeen reste sur , 
place. 

DECISION N° 4.496.- PERSON1illL EUROP~~N D'AFRIQUE. 

La situation du personnel europeen d'Afrique se 
trouvant en Belgique, soit e,n conge regulier, soi t 
parce que les evenements ne lui ont pas permis de 
continuer a assumer ses fonctions, comme 1a situa
tion des membres du personnel restes sur place, 
posent divers problemes. Afin d'y trouver une solu
tion, une reunion pre1iminaire sera tenue dont les 
conclusions seront soumises au Comite de Direction 
lors dtune reunion extraordinaire fixee au jeudi 
ler decembre 1960, a 16 heures. 

DECISION N° 4.492. - PERSO?TNEL METROPOLITAIN. DEMISSION. 

La demission de M. ft. VAN HOLE, preparateur hors
cadre, est acceptee. 

DECISION N° 4.4,98.- AVAWI:-PROJET DE STATUTS. 

Afin de satisfaire aux dispositions de l'Ordonnance 
n0334/144, du 12 septembre 1960, du President du 
Katanga, un avant-projet de statuts nouveaux de 
l'Institut a ete redige. 

Cet avant-projet de statuts est approuve et apres 
avoir subi quelques modifications de detail sera 
envoye a M. Ie Conservateur du Parc National de 
l'Upemba, en Ie chargeant de l'examiner avec M. J. 
de LIMBOURG, Premier Substitut au Tribunal de Pre
miere Instance d'Elisabethvil1e, avant de Ie pre
senter 8.U President du Katanga. 

MISSION K.CURRY-LINDAHL. 

Suivant des renseignements recents, l'idee d'une mission dtinformation 
et de coordination, dont il avait ete envisage de charger M. K.CURRY
LINDAHL au mois d'aout dernier, n'est pas abandonnee et serait assuree 
par la FOOD AND AGRICULTURAL ORGANISATION. 

DECISION N° 4.492.- PREVISIONS BUDGETAIRES POUR L'EXERCICE 1961. 

Les previsions budgetaires pour l' exercice 1961, re
duites aux depenses de fonctioILYlement et ,aux traval 
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scientifiques, sont approuveee telles ~u'el1es f1
gurent en annexe a l'Ordre du Jour et remp1acent 
les previsions budgetaires approuvees par 1a Deci
sion nO 4.426 (347eme seance - 21 mai 1960). 

Suivant une communication du Ministre des Affaires 
Africaines, le budget pour l'annee 1961 sera assure 
par tiers, respectivement pris en charge par la 
Belgique, le Congo et des organisations internat1o
nnles. 

M. Ie De1egue du Ministre signale que les demandes 
necessaires a ce financement sont introduites a 
l'initiative du Ministere des Affaires Africaines. 

~EUNION DE BUKAVU CONCERNANT LE PARC NATIONAL ALBERT. 

Communication est donnee du Proces-Verbal de la reunion qui s'est tenue 
a Bukavu, le 15 octobre 1960, au sujet du Parc National Albert et qui 
a ete transmis a l'Institut par le Ministre Provincial de l'Agriculture 
du Kivu. 

Ce document ne fait l'objet d'aucun commentaire. 

INCURSIONS DU BETAIL BANYARUANDAIS DANS LE PARC,NATIONAL ALBERT. 

Le Ministre des Affaires Africaines a informe l'Institut que le Resi
dent General du Ruanda-Urundi a dresse, avec les diverses autorites.in
teressees, un plan visant a l'elimination du betail introduit clandes
tinement dans Ie secteur du Mikeno au Parc National Albert. 

DECISION N° 4.500.- CAUTION DE M. J.BALLEGEER. 

M. J.BALLEGEER, ancien gerant du Camp de la Rwindi, 
a demande le remboursement du solde de la caution 
qu'il avait versee en vertu du contrat qui Ie liait 
a l'Institut et dont une partie lui a ete remise 
suite a la Decision nO 4.473 (353eme seance - 17 
aout 1960). 

L'etat de sa gestion n'ayant pu etre etabli, Ie 
solde de cette caution ne lui sera pas remise en 
totalite pour Ie principe. Neanmoins QUATRE MILLE 
FRANCS seront encore rembourses a l'interesse. 

CAUSERIE SUR LES PARCS NATIONAUX. 

Le texte d'une causerie sur les Pares Nationaux, redige par M. B.MBULA, 
Directeur Provincial de l'Information a.i. au Kivu, a ete transmis par 
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- 4 

celui-ci a l'Institut. 

Oe texte, qui temoigne d'un inter@t evident pour la conservation des 
Pares Nationawc en general et du Pare National Albert en particulier, 
sera largement diffuse. 

DECISION N° 4.501.- SITUATION DE M. J.VERSCHUREN. 

Le terme de service de Li. J. VERSCHUREN, Charge de 
mission permanent au Pare National Albert, reste 
sur place, est venu a expiration. En raison de 
l'opportunite de maintenir une presence a Rutshu
ru, M. P.VANSCHUYTBROECK, Entomologiste-adjoint, 
sera pressenti en vue de son remplacement. 

DECISION N° 4.502.- DEMANDE D'INTERVENTION DE LA FONDATION POUR FA
VORIS$ Li mUD"E SCIENTIFIQUE DES PAReS NA~IONAUX. 

M. J.VERSOHUREN, Charge de mission permanent au 
Paro National Albert, etant appele a profiter de 
son voyage de retour en conge pour oompleter la 
documentation sur ses travaux scientifiques en 
effectuant des observations dans les Parcs Natio
naux de l'Est-Africain et de l'Afrique du Sud, 
l'Institut sollicitera, aupres de la Fondation 
pour favoriser l'Etude scientifique des Pares 
Nationaux du Congo, une intervention financiere 
d'un montant de SEPTANTE lWILLE FrutNCS pour subsi~ 
dier ce voyage. 

DECISION N° L~.503.- SITU~TION DU PERS01nfEL EUROPEEN DU PARe NATIONAL 
DE LA GARAMBA. 

Un conge de reconstitution devant @tre envisage 
pour Iii. A.ORY, Conservateur a.i. du Parc Natio
nal de la Garamba et son assistant J.v.1. F .1wiIESSE, 
restes sur place, l'initiative des dispositions
a prendre en vue de ces retours est laissee a 
.l:.J.o ORY, celui-ci est normalement fin de terme 
en janvier 1961. 

GARDES TUES .L1.U PiillC NATIONAL ALBERT. 

Deux telegrammes, dates respectivement des 14 et 16 novembre 1960, 
adresses par Ie Conservateur en Chef du Parc National Albert, signa-,
lent, l'un qu'un garde a ete tue par des braconniers ugandais dans 
Ie secteur de l'Ishasha, l'autre qu'une garde a ete tue par un buffl~ 
dans la region de Kibirizi. 

En raison de l'incidence que peut avoir la recrudescence du bracon
nage en region forestiere, les autorites de l'Uganda seront averties. 
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C'est a cette recrudescence du braco~~age qu'i1 taut certainement impu
tcr l'agressivite des buftles dont un des gardes a ete la victime. 

La seance est levee a 13 heures • 

.JJ.'-!,;,J,_;,,;H::,i,-i..:l..IlL lru JCLci,l!; .c:..c~ 
JJ I .d.~~.,; j i.... 
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